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Yougoslavie : amendement au projet de déclaration publie
sous la cote A/C.3/L.2168

A la fin du paragraphe 8 du dispositif, ajouter la phrase suivante : .
"les organisations de handicapés doivent &tre consultées sur toutes les questions
: = - . zZn
concernant les droits fondementaux ou autres droits du handicape.







